
Chambre des Representants. 

SÉANCE DU <> MAI 1840. 

BAPPORT faftprw 1\1. D1i VH,LrGAS1 an nom de la section centrale chargée 
d'emamener le proje» de loi relatif ri la fondation d'un pénitentiai°t'e spéci'al 
pour les jeunes délinquants (*). 

MESSIEURS;, 

Toutes les sections reconnaissent l'utilité d'une institution spéciale en faveur· 
des jeunes délinquants. 

La deuxième et la quatrième section sont d'avis que s'il était nécessaire de 
faire des constructions nouvelles pour le péni tentiaire, l'état des finances du pays 
ne permettrait pas d'en faire la dépense en ce moment. 

La quatrième section ajoute que l'iusalubrité de l'établissement de St-Bernard 
ne foi est pas suffisamment démontrée pou!' motiver son opinion sur la néces 
sité de la constructiou projetée. 

La mujoiité des sections 1 avant de voter le crédit demandé 1 a désiré con 
naitre le lieu (lui sera choisi par le Gouvernement pour l'emplacement d'un 
pénitentiaire i d'autres sections recommandent l'abbaye de St-Hubert 1 comme 
pouvant être aisément appropriée à fa destination dont s'agit. 

La section centrale a invité le Gouverneruent à s'expliquer sur le choix par 
lui fait de la localité . 

Les renseignements suivants ont été communiqués par le Ministère de la 
Justice : 

c( En pré son tant le projet. de loi tendant à oh tenir un crédit de ts0Oi 000 francs, 
)) pour l'érection d'un pénitentiaire spécialement destiné aux jeunes délinquants, 
,i le Gouvernement a cru devoir s'abstenir de désigner la localité où ce péniten 
,i tiaire pourrait être établi : il lui a paru préférable d'attendre que la discussion 
l> de la loi lui fît connaître si MM. les Ileprésentants n'avaient pas des indica 
,i tions utiles à donner à cet éaard. 

>> Depuis lors 1 l'ancienne abbaye de St-Hubert a été recommandée par l'au 
)) torité provinciale el locale 1 comme pouvant être aisément appropriée à la des- 

(*) La section centrale était composée de MM. Pallon, président, De Lonqhe, Coole, De Bebr, 
.(.icdt,'i, Simons et De Villegas, rapporteur, 
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» tination dont il s'auit. La province offre d'abandonner à cet effet rrratuilcment 
>) l'usage de ces bâtiments. 

>) Quoiqu'aucun devis n'ait encore été fait, le Gouvernement a lieu de croire 
J> cependant riuc l'appropriation du local indiqué coûterait beaucoup moins 
)) qu'une construction nouvelle. Sans avoir de base certaine à cet c:rprd 1 il 
i> évalue à la somme de 300,0CO francs approximativement la dépense totale 
>> que nécessiterait tant l'appropriation des bâtiments cédés par la province, que 
» l'achat de propriétés pnrticulières et les constructions nouvelles; tandis que 
J> la construction d'un pénitentiaire spécial coùtcrait , d'après les plans et devis, 
11 non compris la tcrrain , uue somme de 420,000 francs. 

>> Si la Chambre vote les fonds demandés, le Gouvernement saisira avec cm 
)> pressemcnt cette occasion d'offrir à la villo de St-Hubcrl une compensation 
J) pour les perles qu'elle a éprouvées. ,> 

Mue par les cousidérations qui précèdent 1 la section centrale a l'honneur de 
vous proposer, ù l'unanimité de ses membres présents, de placer le péniten 
tiaire à St-IJubert. 
li est uraent, ainsi que l'avance M. le Ministre de la Justice dans l'exposé des 

motifs aecompaB'nan t le projet. de loi qni nous occupe, de soustraire les jeunes 
délinquantsau contact pernicieux <les détenus plus âgés, et de les soumettre à 
un rér,-irnc qui réunisse à la rirridité des prisons la discipline morale d'une 
bonne école: de leur donner, en un mot, une éducation par laquelle leur amen 
dement soit assuré. 

A ces considérations morales , il faut ajouter que', <le l'avis des hommes de 
l'art, l'insalubrité d c l'établissement actuel de St-Bernard est telle, que les 
jeunes détenus ne peuvent plus continuer d'y séjourner sans compromettre gra 
vernent leur santé et leur constitution. 
Toutefois, il est à remarquer que si la Législature autorise l'établissement 

du pénitentiaire à St-Hubert, le Gouvernement doit prendre les mesures néces 
saires, JJOlll' obtenir soit l'abandon gratuit des bâtiments et dépendances de 
l'abbaye 1 soit des rrarantics suffisantes pour assurer an Trésor le remboursement 
de la plus value, dans le cas où , le Gouvernement n'en ayant obtenu que l'u 
sage, le pénitentiaire viendrait à être déplacé. 

Eu conséquence, la section centrale a l'honneur de vous proposer le projet 
de loi suivant. 

Bruxelles , le 6 mai 1840. 

Le Rapporteur, 

DE VILLEGAS. 

Le Prdsident , 
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I>ROJET DE LOI. 

j 

Nons avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété et Nous ordonnons ce qui suit : 

A:e..·r1cLE P:nEMIER. 

Il sera établi un pénitentiaire spécial pom· les Jeunes 
délinquants. 

An.T. 2. 

Les bâtiments et dépendances de l'ancienne abbaye de 
Sv-Hubert seront appropriés à cette fin, si le Gouvernement 
peut en obtenir soit leur abandon gratnit, soit des garan 
ties suffisantes pour assurer an trésor le remboursement de 
la plus value , dans le cas où, le Gouvernement n'en ayant 
obtenu que l'usage, le pénitentiaire viendrait à être dé 
placé. 

ART. 3. 

Il est ouvert au Ministère de la Justice un crédit de trois 
cent mille francs ( fr. 3001000) pour pourvoir aux dépenses 
d'appropriation. La moitié Je ce crédit sera imputée sur le 
Budget de l'exercice courant. 

Mandons et ordonnons, etc. 


